
ANNEXE 1

SYNTHÈSE PAR COMPÉTENCE

Exercice 2024 - Budget primitif - Opérations réelles

Section Chapitre 
Crédits prévus au 

rapport
Crédits autres 
interventions

Crédits contrats 
de solidarité 
territoriale

Total général

011 Charges à caractère général 6 749 396,00 115 000,00 6 864 396,00

65 Autres charges de gestion courante 181 195 219,00 19 000,00 181 214 219,00

67 Charges spécifiques 11 900,00 11 900,00

Total Fonctionnement 187 956 515,00 115 000,00 19 000,00 188 090 515,00

204 Subventions d'équipement versées 3 628 500,00 3 628 500,00

Total Investissement 3 628 500,00 3 628 500,00

Total général 191 585 015,00 115 000,00 19 000,00 191 719 015,00

Compétence 31 PERSONNES HANDICAPÉES



ANNEXE 1

SYNTHÈSE PAR COMPÉTENCE

Exercice 2024 - Budget primitif - Encours

Compétence 31 PERSONNES  HANDICAPÉES

Investissemt / fonctionnmt I/FEnveloppe 2024 2025 Après 2025 Total Encours

Fonctionnement 6 537 500,00 9 203 998,76 12 200 152,30 27 941 651,06

TRANF007 TRANSPORT DES ELEVES ET ETUDIANTS HANDICAPES 6 518 000,00 9 203 998,76 12 180 652,30 27 902 651,06

CDSTF001 CONTRATS DEPART SOLIDARITE TERRITORIALE AD ST MALO 6 500,00 0,00 6 500,00 13 000,00

CDSTF007 CONTRATS DEPART SOLIDARITE TERRITORIALE AD RENNES 11 500,00 0,00 11 500,00 23 000,00

CDSTF008 CONTRATS DEPART SOLIDARITE TERRITORIALE AD REDON VALLONS 1 500,00 0,00 1 500,00 3 000,00

Investissement 3 628 500,00 6 262 335,50 4 359 059,00 14 249 894,50

PHANI001 PERSONNES HANDICAPEES 3 628 500,00 6 262 335,50 4 359 059,00 14 249 894,50

Total général 10 166 000,00 15 466 334,26 16 559 211,30 42 191 545,56



Annexe 2 au rapport budgétaire prévisionnel 2024 

Subventions et participations aux associations du secteur du handicap 

Association ou établissement 
gestionnaire et adresse 

1..napItre o::i 4Zti Article o::i/48 
Association des Paralysés de France 
(APF) 

Délégation d'llle et \(ilaine 

40 rue Danton 

35 000 RENNES 

Association départementale de parents et 
d'amis des personnes handicapées 
mentales (ADAPEI) 
3 rue du Patis des Couanes 
ST JACQUES DE LA LANDE 
es 66000 
35091 RENNES CEDEX 9 

Collectif Handicap 35 
31. boulevard du Portugal
35200 RENNES

Service ou établissement gestionnaire et 
adresse 

Chapitre 65 425 Article 6568.64 �

GEM L'ANTRE DEUX 

14. rue Papu - 35000 RENNES 

L'Association pour l'insertion sociale et 
professionnelle des personnes 
handicapées (ADAPn 

31 rue Guy Ropartz 35700 RENNES 

t 

Nature de l'activité 

Organisation activités de loisirs et séjours 

vacances pour les personnes en situation 

de handicap moteur 

Défense des intérêts généraux des 

personnes en situation de handicap 
intellectuel 

Groupement d'associations de personnes 
et représentation au sein de 

et représentations dans des instances 

TOTAL Chapitre 65 426 Article 66748 

PARTICIPATIONS 

SECTEUR HANDICAP 

Nature de l'activité 

Groupe d'Entraide Mutuelle 

Activité Café Culturel 

Organisation semaine pour l'emploi 

des travailleurs handicapés 

TOTAL Chapitre 65425 Article 
6568.64 

2024 Modalité de paiement 

44 000 € 1 versement 
selon convention 

24 628 € 1 versement 
selon convention 

39 000 € 1 versement 
selon convention 

107 628 € 

2024 Modalité de paiement 

12 500 € 1 versement 

selon convention 

1 versement après 

réalisation de 
1 500€ l'évènement 

14 000 € 



Annexe 3 



 



Entre: 

Annexe 4: 
Convention de partenariat entre 
le Département d'Ille-et-Vilaine 
et l'Association (à compléter) 

Le Département d'Ille-et-Vilaine représenté par Monsieur Jean-Luc CHENUT, Président du Conseil 
Départemental, autorisé à signer la présente convention en vertu de ... (la •décision de la Commission 
Permanente ou la délibération du Conseil Départemental) ... en date du ...................... , 
d'une part, 

Et 

L'association ... (nom de l'association), domiciliée (adresse du &lège social), SIRET n° .................. , et 
déclarée en préfecture le'""""". sous le numéro ................................ , représentée par M. ou Madame 
.............. son sa Président(e) dûment habilité(e) en vertu de la délibération du conseil d'administration 
en date du .......................... . 
d'autre part, 

Vu les statuts de l'association 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles suivants 
- L.2313-1 qui prévoit la publication au compte administratif du Conseil départemental des montants
globaux de subventions directes et indirectes accordées annuellement aux associations et L. 2313-1-1
qui prévoit la transmission par le Département au Préfet et au Trésor Public des comptes financiers
certifiés des associations ayant perçu plus de 75 000 euros de subventions, ou représentant plus de
50% des produits et dépassant le seuil de 23 000 euros ;
- L.1611-4-1 qui prévoit que toute association qui a reçu une subvention (directe ou indirecte) peut être
soumise au contrôle des délégués de la collectivité qui l'a accordée;
- L.1611-4-2 qui prévoit la transmission des comptes financiers certifiés des associations
subventionnées aux collectivités territoriales
- L.1611-4-3 qui prohibe le reversement de subventions en cascade d'une association à une autre, sauf
si cela est expressément prévu dans la convention conclue entre la collectivité territoriale et l'association
'
- l'annexe 1 du Code Général des Collectivités Territoriales portant liste des pièces justificatives des
dépenses des collectivités, qui impose la conclusion d'une convention de partenariat avec toute
association percevant plus de 23 000 euros de subventions directes et indirectes par an.

Il est arrêté et convenu ce qui suit : 

Article 1er - Objet de la conyentjon et montant de la sybyentjon 

La présente convention détermine les conditions du partei:iariat instauré entre le département d'Ille-et
Vilaine et l'association. 

L'association ... (nom de l'association) ... a pour objet ................... .. 

Dans ce cadre, l'association s'engage à réaliser: 
les actions suivantes ou 
les opérations suivantes ou 
les projets suivants. ............. . 

{prévoir éventuellement le renvoi à une annexe de présentation des éléments descriptifs) .... 










